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Conséquences de la réforme de l'évaluation de la qualité des ESSMS
Question écrite n° 3753

Texte de la question

M. Thibault Bazin appelle l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur
les conséquences pour les collectivités territoriales de la réforme de l'évaluation de la qualité des établissements
et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) issue de la loi relative à l'organisation et la transformation du
système de santé (OTSS) du 24 juillet 2019. La réforme issue du décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021
relatif au rythme des évaluations de la qualité des ESSMS et du décret modificatif n° 2022-695 du 26 avril 2022
fixe un cycle quinquennal d'évaluation établi par des arrêtés de programmation des autorités de tarification et de
contrôle (ATC). Le décret n° 2022-742 du 28 avril 2022 relatif à l'accréditation des organismes pouvant procéder
à l'évaluation de la qualité des ESSMS pose quant à lui le principe que les évaluations doivent être réalisées par
des organismes évaluateurs accrédités par le Comité français d'accréditation (COFRAC) sur la base de la
norme EN ISO/IEC 17020, du document INS REF 02, de toutes règles définies par l'organisme d'accréditation et
des exigences complémentaires fixées par le cahier des charges de la HAS. Auparavant, certaines collectivités
locales avaient la possibilité de procéder à une évaluation interne de la qualité de leurs foyers-hébergement.
Aujourd'hui, ces mêmes collectivités qui continuent d'assurer un service public non obligatoire mais répondant à
un besoin crucial des habitantes et des habitants, notamment les plus fragiles ou vieillissants, sont contraintes à
une nouvelle charge financière de plusieurs milliers d'euros liée au recours à un évaluation externe. Le risque
est grand que des collectivités locales soient amenées à renoncer, à court ou moyen terme, à ce service public
en fermant leurs ESSMS. Dans la mesure où la réforme précise que les auto-évaluations, bien que non
obligatoires, sont fortement recommandées dans un objectif d'amélioration continue de la qualité et que toute
autre démarche interne relative à la qualité et complémentaire au dispositif des évaluations peut être envisagée,
il lui demande donc si un dispositif dérogatoire pour les foyers-hébergement des communes pourrait être
envisagé pour réintroduire la possibilité d'une expertise interne, conditionnée et encadrée ; ou à défaut un
encadrement forfaitaire de la prestation d'expertise externe ; ou encore une compensation financière de la
charge induite au regard du service public rendu.
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